
 
 
 

  
 

POUR SE RENDRE AU 775, SAINT-VIATEUR DE 
L’INSTITUT DE RÉADAPTATION EN 

DÉFICIENCE PHYSIQUE DE QUÉBEC 
(clientèle des enfants et des adolescents  

en déficience auditive) 
 
De l'aéroport Jean-Lesage (aéroport de Québec) 
 
Route de l’aéroport, direction Québec. Prendre l’autoroute Henri-IV 
Nord jusqu’à la sortie pour emprunter le boulevard de la Capitale Est, 
direction Sainte-Anne-de-Beaupré.  Boulevard de la Capitale Est, 
prendre la sortie Bourg-Royal à Beauport, tourner à gauche. Aux feux 
de circulation, tourner encore à gauche pour prendre l’avenue Bourg-
Royal en direction Nord. Vous devez continuer jusqu’à la rue Saint-
Viateur qui sera sur votre droite. 
 
 
De l'autoroute Jean-Lesage (A-20) 
 
Traverser le Pont Pierre-Laporte. Prendre l’autoroute Henri-IV Nord 
jusqu’à la sortie pour emprunter le boulevard de la Capitale Est, 
direction Sainte-Anne-de-Beaupré. Boulevard de la Capitale Est, 
prendre la sortie Bourg-Royal à Beauport, tourner à gauche. Aux feux 
de circulation, tourner encore à gauche pour prendre l’avenue Bourg-
Royal en direction Nord. Vous devez continuer jusqu’à la rue 
Saint-Viateur qui sera sur votre droite. 
 
 
De l'autoroute Félix-Leclerc (A-40) 
 
Prendre la sortie de l’autoroute Robert-Bourassa Nord. Autoroute 
Robert-Bourassa Nord jusqu’à la sortie pour prendre le boulevard de 
la Capitale Est, direction Sainte-Anne-de-Beaupré. Sur le boulevard 
de la Capitale Est, prendre la sortie Bourg-Royal à Beauport, tourner à 
gauche. Aux feux de circulation, tourner encore à gauche pour 
prendre l’avenue Bourg-Royale en direction Nord. À votre droite, 
tourner sur la rue Saint-Viateur. 
 
 
En provenance de Chicoutimi 
 
Autoroute Laurentienne Sud (A-175), sortie Louis-XIV Est. Vous êtes 
sur le boulevard Louis-XIV en direction Est. À l’intersection aux 
lumières, tourner à droite sur l’avenue Bourg-Royal. Attention, vous 
devez tourner immédiatement à gauche sur la rue Saint-Viateur.  


